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Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement,
 
 
Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 211-1 à L. 211-3 et L. 216-1 à L. 216-
6 ;
 
 
Vu le décret n° 91-1283 du 19 décembre 1991 relatif aux objectifs de qualité assignés aux cours 
d’eau, sections de cours d’eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les limites 
territoriales et l’arrêté du 26 décembre 1991 portant application de son article 2 ;
 
 
Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de 
déclaration prévues à l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
 
 
Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à
autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur 
l’eau ;
 
 
Vu le décret n° 96-102 du 2 février 1996 relatif aux conditions dans lesquelles peuvent être édictées 
les prescriptions et règles prévues par les articles 8 (3°), 9 (2°) et 9 (3°) de la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau et l’article 58 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et 
à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution applicables aux installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration par l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau ;
 
 
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 22 juin 2001 ;
 
 
Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 11 juillet 2001,
 
 
 



Chapitre Ier : Dispositions générales. 
 
 
Article 1 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1, art. 2 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 
2006
 
Le déclarant d’une opération, non mentionnée à l’article 2 du décret du 2 février 1996 susvisé, 
relevant de la rubrique 3.1.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 susvisé relative aux installations, ouvrages, travaux ou activités ayant un impact sensible sur la
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un cours d’eau, est 
tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de l’application des prescriptions
fixées au titre d’autres rubriques de la nomenclature précitée et d’autres législations.
 
 
 
Article 2 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Le déclarant est tenu de respecter les engagements et valeurs annoncés dans le dossier de 
déclaration dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté ni à celles 
éventuellement prises par le préfet en application de l’article 32 du décret n° 93-742 du 29 mars 
1993 susvisé.
 
 
En outre, lors de la réalisation de l’installation, de l’ouvrage ou des travaux, dans leur mode 
d’exploitation ou d’exécution, ou dans l’exercice de l’activité, le déclarant ne doit en aucun cas 
dépasser les seuils de déclaration ou d’autorisation des autres rubriques de la nomenclature sans en 
avoir fait au préalable la déclaration ou la demande d’autorisation et avoir obtenu le récépissé de 
déclaration ou l’autorisation.
 
 
Article 3 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le bon écoulement
des eaux et le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l’évaluation des prélèvements 
et déversements. Ils doivent être compatibles avec les différents usages du cours d’eau.
 
 
 
Chapitre II : Dispositions techniques spécifiques 
 
 
Section 1 : Conditions d’implantation. 
 
 
Article 4 



 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
L’implantation des ouvrages et travaux doit prendre en compte les spécificités environnementales 
locales. Elle doit notamment ne pas être de nature à perturber sensiblement les zones du milieu 
terrestre comme aquatique, présentant un intérêt floristique et faunistique, et ne pas engendrer de 
perturbation significative du régime hydraulique du cours d’eau et de l’écoulement naturel des eaux 
susceptible d’aggraver le risque d’inondation à l’aval comme à l’amont.
 
 
 
Section 2 : Conditions de réalisation et d’exploitation des travaux et ouvrages. 
 
 
Article 5 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1, art. 3 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 
2006
 
Le déclarant établit un plan de chantier et un planning visant, le cas échéant, à moduler dans le 
temps et dans l’espace l’activité en fonction :
 
 
- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;
 
 
- de la sensibilité de l’écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement : les travaux
ne doivent notamment pas être de nature à détruire les zones de frayères, les zones de croissance ou 
les zones d’alimentation ou de réserves de nourriture de la faune piscicole. Si l’opération envisagée 
ne peut éviter la destruction d’une de ces zones, le déclarant doit avoir fait au préalable la 
déclaration ou la demande d’autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l’environnement concernant la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 et 
avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l’autorisation ;
 
 
- de la nature et de l’ampleur des activités de navigation, de pêche et d’agrément ; le préfet peut en 
outre fixer les périodes pendant lesquelles les travaux ne doivent pas avoir lieu ou doivent être 
restreints (périodes de migration et de reproduction des poissons, de loisirs nautiques...).
 
 
Article 6 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1, art. 4 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 
2006
 
Le projet assure autant que possible, par ses modalités de construction, un éclairement naturel 
(tirant d’air suffisant, évasement des extrémités). La transition entre la pleine lumière et l’intensité 
lumineuse sous l’ouvrage doit être progressive.
 
 
Il ne doit pas être de nature à modifier le lit et les berges du cours d’eau. Dans le cas contraire, le 
déclarant est tenu de respecter les prescriptions relevant de la rubrique 3.1.2.0 et 3.1.1.0.



 
 
Pour les faibles débits une lame d’eau minimale doit être assurée.
 
 
Article 7 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Des dispositions sont prises pour éviter les érosions significatives en aval et à l’intérieur de 
l’ouvrage.
 
 
Le dimensionnement de l’ouvrage doit permettre de préserver le libre écoulement des eaux et ne pas
entraîner une aggravation des risques pour la sécurité des biens et des personnes implantées à 
l’amont et à l’aval.
 
 
Article 8 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Pendant la durée des travaux, le déclarant veille à ne pas entraver l’écoulement des eaux. Il doit en 
outre garantir une capacité d’intervention rapide de jour ou de nuit afin d’assurer le repliement des 
installations du chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène pluvieux de forte 
amplitude.
 
 
 
Article 9 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Pendant la durée des travaux, tout apport de polluant ou de charge solide, immédiat ou différé, est 
proscrit. Le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires à cet égard, en particulier les travaux 
doivent être réalisés avec le souci constant de l’environnement et des milieux aquatiques. En 
particulier :
 
 
Une attention particulière est apportée à la mise en place des bétons afin que les pertes de laitance 
de ceux-ci ne polluent pas les eaux ;
 
 
Les produits susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux sont stockés hors d’atteinte de 
celles-ci ;
 
 
Aussitôt après l’achèvement des travaux, le déclarant enlève tous les décombres, terres, dépôts de 
matériaux qui pourraient subsister.
 
 
Article 10 



 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
En cas d’incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un 
désordre dans l’écoulement des eaux à l’aval ou à l’amont du site, le déclarant doit immédiatement 
interrompre les travaux ou l’incident provoqué et prendre les dispositions afin de limiter l’effet de 
l’incident sur le milieu et sur l’écoulement des eaux et afin d’éviter qu’il ne se reproduise. Il 
informe également dans les meilleurs délais le service chargé de la police de l’eau de l’incident et 
des mesures prises pour y faire face ainsi que les collectivités locales en cas d’incident à proximité 
d’une zone de baignade, conformément à l’article L. 211-5 du code de l’environnement.
 
 
 
Section 3 : Conditions de suivi des aménagements et de leurs effets sur le milieu. 
 
 
Article 11 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à 
l’article L. 216-4 du code de l’environnement.
 
 
 
Article 12 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1, art. 5 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 
2006
 
A la fin des travaux, le déclarant adresse au préfet un compte rendu de chantier qu’il aura établi au 
fur et à mesure de l’avancement de celui-ci, dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes
les mesures qu’il a prises pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu’il a 
identifiés de son aménagement sur le milieu et sur l’écoulement des eaux. Ce compte rendu doit être
gardé à la disposition des services chargés de la police de l’eau.
 
 
Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le déclarant adresse au préfet 
un compte rendu d’étape à la fin de ces six mois puis tous les trois mois.
 
 
En fonction des spécificités, notamment piscicoles, du cours d’eau et des spécificités de 
l’aménagement réalisé, le préfet peut exiger du déclarant le suivi, sur une période d’au moins un an,
des effets de son aménagement, en particulier sur les migrations des poissons. Au vu des résultats de
ce suivi, des prescriptions complémentaires peuvent être imposées par le préfet.
 
 
Section 4 : Dispositions diverses. 
 
 
Article 13 
 



· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
L’aménagement ne doit pas entraver l’accès et la continuité de circulation sur les berges, en toute 
sécurité et en tout temps, aux agents habilités à la recherche et la constatation des infractions en 
application de l’article L. 216-3 du code de l’environnement, ainsi qu’aux agents chargés de 
l’entretien, sans préjudice des servitudes pouvant découler des autres réglementations en vigueur.
 
 
 
Article 14 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Le service chargé de la police des eaux peut, à tout moment, pendant et après les travaux, procéder à
des contrôles inopinés, notamment visuels, cartographiques et par analyses chimiques. Le déclarant 
permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et 
expériences utiles pour constater l’exécution des présentes prescriptions.
 
 
 
Chapitre III : Modalités d’application. 
 
 
Article 15 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’activité indiquée dans la 
déclaration fait l’objet d’une déclaration par l’exploitant auprès du préfet dans le mois qui suit la 
cessation. Il est donné acte de cette déclaration.
 
 
En cas de cessation définitive d’exploitation et d’absence prolongée d’entretien de l’ouvrage, le 
déclarant procède au rétablissement des écoulements naturels tels qu’ils existaient antérieurement, à
l’isolement des ouvrages abandonnés, afin de prévenir tout danger pour la salubrité et la sécurité 
publique.
 
 
Article 16 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Si, au moment de la déclaration ou postérieurement, le déclarant veut obtenir la modification de 
certaines des prescriptions applicables à l’installation ou l’ouvrage, il en fait la demande au préfet 
qui statue par arrêté conformément à l’article 32 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvisé, dans 
le respect des principes de gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à l’article L. 211-1 
du code de l’environnement.
 
 
 
Article 17 
 



· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Si les principes mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ne sont pas garantis par 
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer, par arrêté complémentaire, 
toutes prescriptions spécifiques nécessaires, y compris des expertises, en application de l’article 32 
du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvisé.
 
 
 
Article 18 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était 
mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet 
dans les trois mois qui suivent.
 
 
 
Article 19 
 
· Modifié par Arrêté 2006-07-27 art. 1 JORF 25 août 2006 en vigueur le 1er octobre 2006
 
Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux et 
activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent arrêté.
 
 
 
Article 20 
 
 
Le directeur de l’eau est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.
 
 
 
 
Yves Cochet
 
 
 
 


